
 
PIECES A JOINDRE A LA DEMANDE DE LOGEMENT ETUDIANT 

 □ photocopie de la carte d’identité de moins de 10 ans – recto verso 

     à défaut 
    □ photocopie du passeport, du livret de famille ou un extrait d’acte de naissance 

 

    □  photocopie du titre de séjour en cours de validité pour les personnes de nationalité étrangère, hors communauté 

européenne 

 

 □  fiche d’inscription de l’Etablissement………………………………………………………………..  

   à défaut 
 □ un document comportant le nom de l’école ainsi que celui de l’étudiant  

 

 □  photocopie de votre carte d’étudiant 

 

 □ attestation de bourse pour 2024/2025  

 

 □ avis d’imposition 2023 sur les revenus 2022 ou rattachement foyer fiscal des parents avec copie livret de 

famille complet. 

    – Etudiants étrangers : avis d’impôt sur le revenu du pays de résidence ; ou tout document en tenant lieu,      

établi par l’administration fiscale du pays. Ces documents devront être traduits en Français et convertis en 

Euros (ATTENTION à bien se renseigner au sein de vos administrations fiscales avant de faire un dossier) 

 

  □  justificatifs de ressources éventuelles 

 

  □ Bail et quittance ou à défaut attestation de votre bailleur précisant que vous êtes à jour dans le paiement des 

loyers  et charges. 

    □ attestation sur l’honneur des parents précisant que vous êtes logé chez eux 
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  □  copie de la carte d’identité, passeport ou  permis de conduire  

 

  □ photocopie des avis d’imposition 2023  sur les revenus 2022 

 

  Pour chaque conjoint 
  □  photocopie des 3 derniers bulletins de salaire 

OU 

  inscription au RC – bilan (profession libérale) 

OU 

  Relevé de retraite 

Justificatif de domicile 

  Si vous êtes locataire 

        □    la dernière quittance de loyer 

  Si vous êtes propriétaire 

    □   Photocopie du dernier avis de taxe foncière 
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Seules les demandes complètes pourront être examinées 

► Formulaire de demande de logement social (cerfa 14069*05) et la fiche de renseignements 

complémentaires, complétés et signés  

▪ Par le candidat 

▪ Par les cautionneurs 

► Pièces jointes impératives 

Après passage en commission d’attribution, seule habilitée à prendre toute décision et selon les disponibilités, 

une attribution de logement vous sera affectée. Nous vous préciserons alors les démarches à suivre.  
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DEMANDE DE LOGEMENT A ADRESSER : 

HLM DU COTENTIN – Service Gestion Locative  

Tél : 02.33.87.21.21 Fax : 02.33.87.21.22   
      gl@hlm-du-cotentin.com 

17 rue Guillaume Fouace  CHERBOURG-OCTEVILLE  
50101 CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 


